
  
Le CLIC 

Des permanences pour mieux vous informer :  
 

A Cléder : 
Parc d’activités de Kerhall 

Tél : 02 98 69 31 03 
 

A Landivisiau : 
1Rue Maurice le Scouëzec 

Tél : 02 98 68 49 85 
 

A Morlaix : 
14 Allée du Poan - Ben  

Tél : 02 98 88 20 40 
 

A St - Pol -de - Léon :  
Maison des services 

 Rue des Carmes 
Tél : 02 98 29 13 99 

 
Les partenaires, près de chez vous :  
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Le Centre Local d’Information et de Coordination 

 (CLIC)  
Du Pays de Morlaix 

 
 

et ses partenaires vous informent  sur :  
 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
Vous avez besoin de vous sentir sécurisé(e), 
notamment quand vous êtes seul (e). Ce système 
peut être une solution. 

 
 
 
 



 

Comment ça marche ? 
 

Par l’installation d’un système à domicile, composé d’un 
transmetteur/ interphone relié à une prise téléphonique qui 
permet de communiquer avec une plateforme d’appel. 
Le déclenchement  se fait à distance en actionnant le bouton 
pression du médaillon ou  de la montre.  
 
Une fois actionné, le téléopérateur se met en contact avec la 
personne et identifie la nature de la demande (chute, 
malaise, non réponse…).  
Selon la situation, une personne de l’entourage ou les 
services de secours sont contactés pour intervenir.  
 

Qui sollicite-t-on ? 
 

Pour adhérer à ce service, il est obligatoire de fournir une 
liste de personnes volontaires prêtes à intervenir en cas de 
besoins :  
3 critères pour le choix de ces personnes :  
 

• Etre joignables facilement le jour et la nuit,  
• Choisir une personne de confiance à qui on donne ses 

clefs, 
• Etre à proximité du lieu de vie du bénéficiaire. 

 
 
 

 
Quels avantages ? 

 
Un système fiable et sécurisant  
 
A l’écoute 24 h / 24 et 7j/7  
 
 
Quelles adaptations possibles ? 
 

Flash lumineux, Montre, Extension phonique … 
 
N’hésitez pas à comparer les différentes prestations afin de 
trouver le système le mieux adapté à vos besoins. 
 
Quelles aides ? 
 
En fonction de votre situation personnelle, ou de votre handicap, 
il peut exister des aides possibles pour vous aider à financer la 
location du matériel. 
Renseignez-vous auprès de votre mutuelle, de vos caisses de 
retraite, du Centre Départemental d’Action Sociale ( Allocation 
Personnalisée d’Autonomie )…  
 
Pour plus d’informations, contactez le CLIC ou les partenaires 
près de chez vous. 




